
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE BLOU 
 

SEANCE DU MERCREDI 19 MARS 2025 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le dix neuf mars à 19 H 30, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Philippe RETIF. 

Présents : Mesdames et Messieurs RETIF Jean-Philippe (pouvoir de C. LEBEAUPIN) – BOIREAU Christophe - 
SAINT-JEAN Stéphanie (pouvoir de M. ABGRALL) - BRECHAULT Christian (pouvoir de D. YVON) - HERVE 
Véronique - CUREAU Sabrina - DINAND Christophe - GUILLAUT Pascal (pouvoir de S. MOURIN) - 
MASSON Nicolas - BOUSSELIN Antoine. 

Excusés ayant donné pouvoir : MM. ABGRALL Mélanie (pouvoir à S. SAINT-JEAN) - LEBEAUPIN Christophe 
(pouvoir à JP RETIF) - MOURIN Stéphanie (pouvoir à P. GUILLAUT) - YVON Danielle (pouvoir à C. BRECHAULT).  

Absent : Mme OUVRARD Julie 

Secrétaire de séance : M. BOIREAU Christophe. 

- PV du dernier conseil municipal adopté à l’unanimité. 

 VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 
M. Jean-Philippe RETIF ne prend pas part au vote et quitte la salle. 
Le CONSEIL MUNICIPAL de BLOU, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents a voté et arrêté 
les résultats définitifs du CFU 2024 du budget de la Commune qui présente les résultats suivants : 
 
  SECTION de FONCTIONNEMENT 
  Recettes ..................................................................... 715 235.02 € 
  Dépenses ................................................................... 653 796.41 € 
  Excédent N-1 reporté ................................................. 462 565.34 € 
   Solde 2024 avant affectation ..................................... 524 003.95 € 
 
   SECTION d'INVESTISSEMENT 
  Recettes ..................................................................... 372 599.54 € 
  Dépenses ................................................................... 162 084.51 € 
  Solde N-1 reporté ........................................................ -83 051.96 € 
  Solde 2023 ................................................................. 127 463.07€ 
 
 VOTE DES TAUX D'IMPOSITIONS 2024 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, décide de ne pas augmenter 
les taux des taxes d'impositions en 2025 qui sont fixés à :  
➔ Taxe Foncière Bâti ...................................... 39.45 % 
➔ Taxe Foncière Non Bâti .............................. 35.27 % 
➔ Taxe d’Habitation ........................................ 12,12 % 
 
 VOTE DU BUDGET 2024 COMMUNE 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents vote le Budget 2025 de la 
COMMUNE qui s'équilibre en recettes et en dépenses à : 
Section de Fonctionnement ................................................................................. 1 000 000 € 
Section d'Investissement ........................................................................................ 470 785 € 
TOTAL ..................................................................................................................... 1 470 785 € 
 
 LOCAL TECHNIQUE 
Le Maire et Antoine Bousselin se sont réunis avec tous les artisans pour la construction du nouveau local technique. 
L’étude de sol étant bonne, il a été établi la planification du chantier. Il devrait commencer fin avril pour une livraison 
avant la fin de l’année. 

 



 
 QUESTIONS DIVERSES 
➢Salle des fêtes : le conseil valide la proposition du Maire pour la location de salle durant le mois d’août. Il faudra 
trouver des personnes pour l’état des lieux 
 
➢Gravillonnage centre bourg : il va être procédé au gravillonnage par l’ATD de l’entrée du bourg « Route de Neuillé 
jusqu’à la sortie du Bourg « Route de Saint Philbert ». Une réflexion pour le stationnement est à faire « Rue de la 
Gare » 
 
➢Demande de subvention : L’Ecole privée du Sacré Coeur de Notre Dame de Tenais à Longué demande une 
subvention pour un voyage scolaire à Saint Malo pour 3 enfants de Blou. Le conseil ne donne pas suite (10 contres, 
3 abstentions) 
 
➢Cour de Yoga : un professeur de Yoga se propose pour donner des cours dans un local de la commune. 
Le conseil émet un avis favorable mais attend d’avoir plus de renseignements sur les conditions de ces cours 
(horaires, périodes…) 
 
➢SPA : Le Conseil Municipal décide de ne pas signer de convention avec la SPA 
 
➢Devis : L’achat d’un candélabre au carrefour des « Chandonnières » et d’un panneau d’information sur le porche 
au dessus de la boite à pain sont inscrits au budgetr 
 
➢Challenge Boule d’Anjou : Christophe Boireau et Pascal Guillaut représenteront la commune au challenge de 
Boule d’Anjou 
 
➢Commission impôts : elle se réunira le 15 avril à 10h à la Mairie 
 
➢Parc Agrivoltaïque : Le Conseil Municipal doit donner son avis sur le projet d’implantation d’un parc agrivoltaïque 
sur la commune. Le conseil aimerait avoir plus de renseignement sur cette implantation (7 pour et 7 abstentions) 
 
➢Sécurité dans le bourg : Christian Bréchault fait un point de ce qui pourrait être fait pour améliorer la sécurité 
dans le bourg après avoir reçu avec sa commission une entreprise et un responsable de la sécurité routière. 
Quelques pistes sont envisageables mais cela est assez complexe par rapport aux rues qui ne sont pas très larges. 
Il faut encore réfléchir pour essayer de trouver un bon compromis 
 
 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée. 

 
 
 
 
Le Maire, Le Secrétaire de séance, 
Jean-Philippe RETIF Christophe BOIREAU 
 


